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 Carte des zones météo XVII et XVIII. Cliquer pour plus de détails. 

 

METAREA XVII - De 67°00' N 168°58' O à 90°00' N le long du méridien 168°58' O, puis en 

direction sud le long du méridien 120°00' O à la côte canadienne près de 69°30'N 120°00' 

O, puis en direction ouest en longeant les côtes canadienne et américaine (Alaska) jusqu’à 

67°00' N 168°58' O 

METAREA XVIII - De la côte canadienne près de 69°30'N 120°00' O à 90°00' N le long du 

méridien 120°00' O, puis de 90°00' N à la côte du Groenland le long du méridien 035°00' O, 

puis vers le sud en longeant la côte du Groenland jusqu’à 67°00' N, puis vers l’ouest 

jusqu’au méridien 120°00' O où il croise la côte canadienne près de 69°30'N 120°00' O. 

METAREAS 

http://www.ec.gc.ca/meteo-weather/default.asp?lang=Fr&n=0AB09BC5-1&pedisable=true
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Acronymes utilisés dans ce document 
 

AOR Zone de responsabilité 

CMC Centre météorologique canadien 

EC Environnement Canada 

ENRDP Équipe nationale de réponse aux demandes du public  

GCC  Garde côtière canadienne 

IDBE HF  Impression directe à bande étroite de haute fréquence ou télex  

 à haute fréquence 

JCOMM Commission conjointe sur l'océanographie et la météorologie marine  

met MSI Information météorologique pour la sécurité maritime  

RS Recherche et sauvetage 

OMI Organisation maritime internationale 

SMC Service météorologique du Canada 

SMDSM Système mondial de détresse et de sécurité en mer 

WWNWS Service d'avertissement de navigation mondial 

OMM Organisation météorologique mondiale 
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1.0 Introduction 

 

En juillet 2010, dans le cadre de l’expansion du Service d’avertissement de navigation 

mondial dans les eaux de l’Arctique, l'Organisation maritime internationale et l'Organisation 

météorologique mondiale ont annoncé la mise en place de cinq nouvelles zones météo de 

l'Arctique. Les zones météo sont des régions géographiques maritimes définies aux fins de 

coordination et de transmission d'information météorologique pour la sécurité maritime, 

sous forme de prévisions et avertissements météorologiques maritimes pour les marins 

naviguant dans les eaux internationales et territoriales. 

 

En tant qu'État membre de l'Organisation maritime internationale, le Canada assume  

un rôle de service de diffusion de l'information météorologique pour la sécurité maritime 

pour deux de ces nouvelles zones météo, METAREA XVII et XVIII, tel qu'il est défini par 

l'Organisation maritime internationale.  

 

Conséquemment, le gouvernement du Canada a confié à Environnement Canada  

la responsabilité de gérer le Programme de prévisions et d'avertissements METAREA, 

conformément aux normes internationales pertinentes. Le Service météorologique  

du Canada est la seule direction générale au sein du Ministère habilitée à fournir de tels 

services et a donc été mandaté de la mise en œuvre du programme de prévisions  

et d'avertissements maritimes pour les zones METAREA XVII et XVIII. 

 

Ce document présente les normes de service relatives à ce programme de prévisions  

et d'avertissements maritimes du Service météorologique du Canada pour les zones 

METAREA XVII et XVIII. 

 

2.0 Programme de prévisions et d'avertissements 

maritimes des METAREA 
 

Le programme de prévisions et d'avertissements maritimes pour les zones METAREA XVII  

et XVIII concerne des eaux nationales dans les régions maritimes du Nord et de l'Arctique 

canadien, et des eaux internationales de l'océan Arctique jusqu'au pôle Nord (fig. 1).  

 

Le programme de prévisions et d'avertissements maritimes METAREA du Service 

météorologique du Canada est conçu pour assurer la conformité avec les normes 

internationales pertinentes pour ce type de service. Les bulletins de prévisions maritimes  

du programme METAREA sont publiés deux fois par jour, à des heures prédéterminées, 

pendant la saison de navigation dans l’Arctique, et comportent des descriptions détaillées 

des conditions météorologiques maritimes prévues pour une période de deux jours. Des 

paramètres de météorologie maritime d'un grand intérêt pour les marins, comme la force  

et direction du vent, la visibilité, les vagues et les conditions de glace, sont inclus dans les 

bulletins de prévisions maritimes du programme METAREA.  
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Ces bulletins comprennent également un sommaire technique décrivant les principaux 

systèmes météorologiques synoptiques touchant les zones météo, destiné à compléter 

l'information sur les prévisions maritimes.  

 

De plus, le Service météorologique du Canada alertera les marins en déclenchant des 

avertissements pertinents pour les zones marines concernées en cas de conditions 

météorologiques potentiellement dangereuses, comme les tempêtes ou l'embrun verglaçant 

dans les zones météo. Ces avertissements sont inclus dans les bulletins de prévisions 

maritimes du programme METAREA et indiquent les zones où l'on observe ou devrait 

observer des conditions météorologiques potentiellement dangereuses. 

 

Les avertissements maritimes entrent en vigueur dès que le besoin se fait sentir, 

conformément aux conditions météorologiques maritimes prévues ou observées. Parfois, 

cela exige la publication à jour et ponctuelle de bulletins de prévisions du programme 

METAREA en dehors des périodes prédéterminées. 

 

3.0 Normes de service du programme METAREA 

 

Les normes de service du programme METAREA ont été élaborées en même temps que 

celles du programme de prévisions et d'avertissements du Service météorologique du 

Canada; leur objectif est de renforcer les mécanismes de mesures du rendement déjà  

en place au sein du Service météorologique du Canada. Il s'agit notamment du Rapport 

ministériel sur les plans et les priorités, du Cadre de gestion du rendement ainsi que  

du Système de gestion de la qualité (ISO 9001:2008).  

 

Ces normes de service ont été élaborées en collaboration avec des clients majeurs,  

et devraient déterminer clairement le niveau de service auquel les clients devraient 

s'attendre de la part du programme de prévisions et d'avertissements METAREA du Service 

météorologique du Canada. 

 

Ces normes de service ont été divisées en trois catégories majeures, tel qu'il a été défini  

par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : accessibilité, délai raisonnable  

et exactitude. 

 

3.1 Normes d'accessibilité 
 

Le Service météorologique du Canada reconnaît qu'une norme d'accessibilité pour 

l'organisation et ses produits est essentielle pour les services à la clientèle. Les clients  

ont plusieurs moyens d'accès au Service météorologique du Canada et à ses produits.  

 

3.1.1 Accessibilité du Service météorologique du Canada 

 

Le Service météorologique du Canada s'engage à assurer l'accessibilité des utilisateurs à ses 

produits et services. Cet engagement se manifeste par les différents moyens par lesquels 

les marins peuvent contacter le Service météorologique du Canada directement pour poser 
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des questions, faire des suggestions ou soumettre des commentaires, obtenir des 

consultations météorologiques personnalisées ou déposer une plainte. 

 

Les utilisateurs des prévisions du programme METAREA peuvent obtenir des 

renseignements sur ces produits ou sur le programme METAREA en général, par courriel  

à l'adresse metareas17.18@ec.gc.ca.  

 

Outre l'adresse électronique du programme METAREA, les utilisateurs des produits METAREA 

ou d'autres produits de prévision maritime du Service météorologique du Canada peuvent 

accéder au Service grâce à l'Équipe nationale de réponse aux demandes du public (ENRDP), 

dont la fonction principale est de recevoir des demandes des clients adressées au Service 

météorologique du Canada et d'y répondre. L'ENRDP peut être contactée par téléphone, 

courrier, télécopieur ou téléimprimeur (ATS) :  

 

Adresse postale :  Environnement Canada 

Équipe nationale de réponse aux demandes du public 

77, rue Westmorland 

bureau 260 

Fredericton (Nouveau-Brunswick) 

E3B 6Z3  

Téléphone :   877-789-7733 

Télécopieur :   506-451-6010  

ATS :    819-994-0736  

 

De plus, il est possible de prendre contact avec l'ENRDP en remplissant le formulaire 

« Contactez-nous » du site Web du Bureau Météo d'Environnement Canada. 

 

L'ENRDP a établi les cibles de rendement suivantes pour s'assurer que les commentaires  

des clients sont adressés en temps opportun : 

 

a) les rapports de l'ENRDP seront analysés dans un délai de dix jours; et 

b) les demandes précises de l'ENRDP seront traitées dans un délai de 

dix jours ouvrables. 

 

Pour ce qui est des consultations personnalisées avec des prévisionnistes, le Service 

météorologique du Canada dispose d'un service téléphonique payant (1-900) réservé aux 

utilisateurs, qui leur permet de communiquer directement avec le prévisionniste de service. 

De cette manière, les clients peuvent communiquer avec le Service météorologique du 

Canada afin d'examiner les prévisions plus en détail, au besoin.  

 

Pour les utilisateurs qui cherchent des renseignements météorologiques ou climatologiques 

historiques, ils peuvent utiliser ce service téléphonique pendant les heures normales de 

bureau en composant le 900-565-1111. Il est également possible d'obtenir des données 

climatiques en consultant le site Web des Archives nationales d'information et de données 

climatologiques du Service météorologique du Canada.  

 

mailto:metareas17.18@ec.gc.ca
http://meteo.gc.ca/mainmenu/contact_us_f.html
http://climat.meteo.gc.ca/index_f.html
http://climat.meteo.gc.ca/index_f.html
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3.1.2 Accessibilité aux produits de prévisions et d'avertissements  

du programme METAREA 

 

Les météorologues du Service météorologique du Canada surveillent les conditions 

météorologiques 24 heures sur 24, sept jours sur sept, pour s'assurer que les utilisateurs 

reçoivent l'information la plus récente sur les prévisions et les avertissements et ce en 

temps opportun.  

 

De ce fait, le Service météorologique du Canada s'efforce d'assurer que les 

utilisateurs peuvent accéder à tous ses renseignements sur les prévisions  

et avertissements du programme METAREA.  

 

Les bulletins de prévisions du programme METAREA sont publiés deux fois par jour par le 

centre de prévisions pendant la saison de navigation dans l’Arctique, conformément aux 

horaires prédéfinis. Ensuite, ces bulletins sont transmis aux utilisateurs, conformément aux 

recommandations de l'Organisation maritime internationale relatives à la diffusion de 

l'information météorologique pour la sécurité maritime, sous l'égide du Système mondial de 

détresse et de sécurité en mer. Le cas échéant, des bulletins de prévisions à jour du 

programme METAREA peuvent être publiés au besoin, lorsque l'évolution des conditions 

météorologiques maritimes l'exige. 

 

Pour s'assurer que les prévisions du programme METAREA sont fournies aux clients, on 

utilise plusieurs outils de diffusion – internes ou externes au Service météorologique du 

Canada – avec l'aide d'organismes fédéraux et d'entreprises privées spécialisées dans la 

diffusion de ces renseignements à la communauté maritime. Par conséquent, le Service 

météorologique du Canada veille à ce que les prévisions maritimes les plus à jour soient 

mises à la disposition des marins. Ces données doivent avoir le plus grand nombre de 

sources et être transmises au plus grand nombre d'endroits possible. 

 

Voici les outils qu'utilise le Service météorologique du Canada pour diffuser des produits  

de prévisions et d'avertissements du programme METAREA : 

 

Outils de diffusion internes (exploités et gérés par le Service météorologique  

du Canada) : 

 Base de données en ligne « Datamart » du Centre météorologique canadien  
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Outils de diffusion externes : 

 

 Service de diffusion d'impression directe à bande étroite de haute fréquence  

(télex à haute fréquence) de la Garde côtière canadienne1; 

 Diffusion du satellite Inmarsat-C à l'aide du service Inmarsat SafetyNET 2; 

 Site Web du Système mondial de détresse et de sécurité en mer de la Commission 

conjointe sur l'océanographie et la météorologie maritime. 

 

Il convient de noter que parmi ces sources, certaines ne sont pas disponibles partout. 

Veuillez communiquer avec le Service météorologique du Canada pour obtenir de plus 

amples renseignements sur votre zone de couverture particulière, ou sur l'un de ces outils 

de diffusion. 

 

D'autres renseignements sur le programme de prévisions METAREA, comme l'heure de 

diffusion des produits, les fréquences de diffusion et les zones de couverture figurent 

également dans la partie 5 de la publication Aides Radio à la Navigation Maritime.

                                                 
1 Remarque : les niveaux de service liés à la diffusion de l'information météorologique pour la sécurité maritime  
par impression directe à bande étroite de haute fréquence dépendent de la disponibilité du service pour ce type  
de diffusion, tel qu'il est décrit dans le document Niveaux de service de la GCC www.ccg-
gcc.gc.ca/fra/Gcc/gvn_nds_accueil, selon lequel « La disponibilité opérationnelle des systèmes des services 
de communications de sécurité des STCM (le pourcentage du temps réel pendant lequel les systèmes 
nécessaires sont en fonction par rapport au total des heures de service autorisées) ne doit pas être 
inférieure à 99,7 % dans le cas de la bande HF », et « Étant donné la nature de la propagation de la 
bande radio HF, les troubles causés par cette propagation touchent les communications HF plus 
souvent dans l’Arctique ». 
2 Remarque : les niveaux de service liés à la diffusion de l'information météorologique pour la sécurité maritime  
par le satellite Inmarsat-C dépendent de la disponibilité du service pour ce type de diffusion, tel qu'il est décrit 
dans le document Accord sur les niveaux de service entre le gouvernement du Canada et le fournisseur de services 
Inmarsat-C, qui stipule que les cibles de niveau de service pour la disponibilité du réseau, définie comme étant 
« le pourcentage de temps sur une période d'un mois pendant lequel le service est disponible pour les utilisateurs, 
sur une période de 24 h par jour, sauf en cas d'entretien de routine ou de panne liée à une conjonction Soleil-
satellite », est de 99,8 %. 

http://weather.gmdss.org/
http://weather.gmdss.org/
http://www.ccg-gcc.gc.ca/Communications-Marines/Accueil
http://www.ccg-gcc.gc.ca/fra/Gcc/gvn_nds_accueil
http://www.ccg-gcc.gc.ca/fra/Gcc/gvn_nds_accueil
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3.1.3 Limitations du service 

 

Les utilisateurs du service de prévisions METAREA devraient noter que l'accessibilité  

aux produits de prévisions METAREA peut parfois être interrompue pour des raisons 

indépendantes de la volonté du Service météorologique du Canada.  

 

Les facteurs qui peuvent empêcher l'accessibilité comprennent notamment l'emplacement 

géographique de la station réceptrice et les conditions atmosphériques.  

 

Par exemple, les conditions atmosphériques entraînant une perte du signal radio HF peuvent 

interrompre également la réception des produits METAREA que les utilisateurs reçoivent 

habituellement grâce au télex à haute fréquence. De plus, les utilisateurs naviguant en 

haute latitude, à savoir au-delà de 75° N, et qui reçoivent normalement les produits de 

prévision METAREA grâce à Inmarsat-C, pourraient ne plus accéder à ces produits, car le 

signal du service Inmarsat-C devient de plus en plus faible dans les latitudes plus élevées. 

 

Les utilisateurs devraient également garder à l'esprit que les produits maritimes du Service 

météorologique du Canada diffusés par une tierce partie au Service peuvent être exposés  

à des limitations liées à une interruption des services du fournisseur tiers.  

 

Par exemple, l'installation de transmission d'un fournisseur de services Inmarsat-C peut 

tomber en panne, ce qui causerait une interruption de la diffusion des bulletins de 

prévisions du programme METAREA par l'entremise d'Inmarsat-C.  

 

De plus, les prévisions du programme METAREA pour les régions au-delà de 75° N sont 

transmises depuis Iqaluit (Nunavut), grâce au télex à haute fréquence de la GCC. Les 

utilisateurs devraient garder à l'esprit que la GCC ne garantit pas la couverture du télex  

à haute fréquence à l'ouest du 141° O, ce qui correspond à la frontière ouest de la zone  

de responsabilité de Recherche et sauvetage définie par la GCC.  

 

Pour de plus amples renseignements sur les limitations de service, dépendant ou non du 

Service météorologique du Canada, veuillez communiquer avec le Service directement tel 

que mentionné précédemment. 

 

3.2 Délais raisonnables 
 

Le Service météorologique du Canada reconnaît qu'il est primordial de mettre à la 

disposition de ses clients l'information météorologique la plus à jour possible et ce en temps 

opportun. Il reconnaît également que les marins ont l'habitude de recevoir des prévisions 

météorologiques maritimes selon un délai prédéfini.  
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De ce fait, le Service météorologique du Canada s'efforce de veiller à ce que  

les prévisions maritimes du programme METAREA soient publiées conformément  

à l’horaire prédéfini.3 

 

Tel qu'il a été indiqué précédemment, des prévisions des zones météo mises à jour seront 

diffusées dès que le besoin devient apparent. De ce fait, cette norme de service ne 

s'applique pas aux prévisions mises à jour.  

 

3.3 Exactitude 

 

Le Service météorologique du Canada s'efforce de diffuser des prévisions à jour en tout 

temps. Cependant, l'incertitude liée à la science des prévisions météorologiques, combinée 

à la complexité de la dynamique météorologique des milieux marins, exige la mise en place 

d'une norme de rendement réaliste et accessible.   

 

Le paramètre météorologique maritime qui a été désigné comme indicateur de mesure pour 

évaluer le rendement des prévisions maritimes est la prévision des coups de vent, qui se 

définissent comme étant des vents de 34 à 47 nœuds inclusivement. 

 

Ce paramètre a été choisi, car un avertissement de coup de vent sera déclenché dès que 

l'on prévoira ou observera des coups de vent. Il en résulte donc une alerte maritime 

facilement identifiable, correspondant à un événement relativement fréquent dans toutes 

les régions maritimes du Canada. De plus, en général, la communauté marine considère les 

coups de vent comme un indicateur majeur. De ce fait, l'établissement de cet événement 

comme un indicateur de mesure du rendement sera essentiel pour la plupart des clients qui 

utilisent les produits de prévisions des zones météo du Service météorologique du Canada. 

 

Par conséquent, la norme de service relative aux coups de vent déclenchera des 

avertissements de coups de vent au moins 18 heures avant l'arrivée d'un tel 

événement.  

 

Un délai de 18 h a été choisi, car cet intervalle correspond à un objectif de norme de service 

réaliste. De plus, il s'agit d'un délai suffisant pour que les marins prennent les précautions 

nécessaires avant l'arrivée des coups de vent. 

 

Même si, à l'heure actuelle, les coups de vent représentent le seul indicateur de rendement 

identifié, il est possible que d'autres paramètres météorologiques maritimes soient identifiés 

comme indicateurs de rendement servant de référence dans le futur. 

 

                                                 
3 Remarque : à la lumière des sections 3.1.2 et 3.1.3 de ce document, l'heure de diffusion des prévisions 
maritimes du programme METAREA correspond à l'heure à laquelle les prévisions maritimes du programme 
METAREA sont rendues disponibles par le Service météorologique du Canada aux fins de diffusion grâce 
aux systèmes de radiotélécommunications maritimes, conformément à l'annexe 4 du Manuel du 
Système mondial de détresse et de sécurité en mer. Les utilisateurs devraient également noter que, dans le 
cas des prévisions régulières, il peut y avoir jusqu'à 30 minutes de différence entre l'heure de diffusion radio et 
l'heure de diffusion des prévisions. 
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4.0 Avis de non-responsabilité 
 

Tandis que le Service météorologique du Canada s'efforce de respecter les engagements  

de service, conformément aux exigences du présent document, il se peut que les normes  

de service ne soient pas atteintes à certaines occasions, compte tenu de circonstances 

atténuantes particulières indépendantes de la volonté du Service. Par conséquent,  

les normes de service susmentionnées devraient servir à établir les objectifs des normes  

de service seulement. Le Service météorologique du Canada ne garantit pas l'atteinte  

des normes de service du présent document, formulées de façon explicite ou implicite. 

 

5.0 Cycle d'examen 
 

Le Service météorologique du Canada s'engage à examiner toutes ses normes de service 

tous les ans. De ce fait, ces normes de service pourraient changer en raison des facteurs 

comme, entre autres, les considérations opérationnelles ou stratégiques, les progrès 

technologiques, les améliorations scientifiques ou les commentaires des clients. Cependant, 

aucune proposition de modification ne sera adoptée avant que les principaux clients 

maritimes du Service météorologique du Canada ne soient consultés. 

 

6.0 Contactez-nous 
 

Nos normes de service confirment notre engagement envers le service à la clientèle.  

De ce fait, les commentaires des clients sont toujours les bienvenus. Si vous avez des 

commentaires, veuillez les adresser à : 

 

 

Adresse postale : Environnement Canada 

Équipe nationale de réponse aux demandes du public 

77, rue Westmorland 

bureau 260 

Fredericton (Nouveau-Brunswick) 

E3B 6Z3 

Téléphone :   877-789-7733 

Télécopieur :   506-451-6010  

ATS :    819-994-0736 

Courriel :    weather.info.meteo@ec.gc.ca  

Internet :   http://meteo.gc.ca/mainmenu/contact_us_f.html 

mailto:weather.info.meteo@ec.gc.ca
http://www.meteo.gc.ca/mainmenu/contact_us_f.html
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